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Au nom du/des groupes : PS 

Titre : Faciliter l’accès aux sports d’hiver : Vers un transport public pratique et abordable pour nos stations 
de ski 

Contenu (questions posées au Conseil communal) : 

La Chaux-de-Fonds étant orpheline de son téléski, du moins, pour un temps, serait-il envisageable de mettre en 
place un transport public similaire au « Snowbus » ou au « Nordic’bus », permettant ainsi à la population de se rendre 
facilement et à moindre coût dans les stations de ski de la région ? 

Développement (commentaire aux questions – ne sera pas intégré à l'ordre du jour) : 

Les excellentes conditions de neige en fin d’année ont permis à de nombreux habitant.e.s de profiter pleinement des 
sports d’hiver dans nos montagnes. Ces conditions idéales ont également favorisé une affluence bienvenue dans 
les petites stations de ski du canton de Neuchâtel. 

Cependant, notre commune se retrouve bien malgré elle aujourd’hui sans téléski, ce qui empêche une partie de la 
population de profiter de ces superbes conditions, faute de moyen de transport. 

Depuis 13 ans, le Snowbus assure une liaison entre la Place Pury et les Bugnenets-Savagnières. Il dessert depuis 
cette année le téléski du Crêt-du-Puy. Le tarif est de 7 francs pour un aller-retour (3.50 francs en tarif réduit), et le 
trajet dure 37 minutes, contre 28 minutes en voiture. 

Depuis 2020, le Nordic’bus complète ce dispositif dans notre canton en reliant Cernier à La Vue-des-Alpes et Tête-
de-Ran. Le prix est de 6 francs aller-retour (3 francs en tarif réduit), pour un trajet de 15 minutes (contre 7 minutes 
en voiture). 

Ces projets ont été rendus possibles grâce au financement de plusieurs acteurs, dont la Ville de Neuchâtel, la 
commune du Val-de-Ruz, le Service cantonal des transports, TransN, le Parc régional Chasseral ou l’Association de 
développement de La Vue-des-Alpes et Tête-de-Ran. En plus d’offrir un accès facilité aux stations, ces transports 
encouragent la mobilité douce et contribuent à désengorger les parkings des stations de ski. 

Il est important de mentionner qu'un car postal relie La Chaux-de-Fonds à La Vue-des-Alpes en 15 minutes. Bien 
que ce service soit utile, il n’est pas optimal pour les amateurs et amatrices de sport de glisse. En effet, une personne, 
souliers de ski au pied et paire de ski sur l’épaule, devra encore marcher 15 minutes après l’arrêt du bus pour 
atteindre le téléski du Crêt-Meuron. Cette situation décourage de nombreuses personnes à reprendre ce moyen de 
transport. 

Serait-il possible d’envisager un partenariat, comme ceux du Snowbus ou du Nordic’bus, pour notre ville et 
potentiellement d’autres communes avoisinantes, qui pourrait permettre la mise en place d’un transport public à la 
fois abordable et pratique, afin de faciliter l’accès aux stations de ski de notre région ? 

Demande d’urgence (par défaut, la réponse « Non » est retenue) :  
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